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Arrêt CE, 4ème - 1ère chambres réunies, 28
septembre 2022, N°458403 : l'utilisation du
prénom de leur choix par les élèves
transgenres dans le cadre de la vie interne
des établissements scolaires
Commentaire d'arrêt publié le 30/09/2022, vu 1128 fois, Auteur : Maître Gauthier LECOCQ

Rejet d'un REP formé à l'encontre d'une circulaire du 29 septembre 2021 du ministre de
l'éducation nationale intitulée " Pour une meilleure prise en compte des questions relatives
à l'identité de genre en milieu scolaire "

 

Conseil d'État, 28 septembre 2022, n°458403 :

 

Vu la proce?dure suivante :

Par une reque?te, deux nouveaux me?moires, un me?moire en re?plique et un nouveau
me?moire, enregistre?s le 15 novembre 2021 et les 31 mars, 3 mai, 1er juin et 16 aou?t 2022 au
secre?tariat du contentieux du Conseil d'Etat, M. B... A... demande au Conseil d'Etat :

1°) a? titre principal, d'annuler pour exce?s de pouvoir la circulaire du 29 septembre 2021 du
ministre de l'e?ducation nationale, de la jeunesse et des sports portant lignes directrices a?
l'attention de l'ensemble des personnels de l'e?ducation nationale, intitule?e " Pour une meilleure
prise en compte des questions relatives a? l'identite? de genre en milieu scolaire " ;

2°) a? titre subsidiaire, d'annuler pour exce?s de pouvoir cette circulaire en tant qu'elle prescrit
l'emploi par les personnels de l'e?ducation nationale du pre?nom d'usage des e?le?ves
transgenres ;

3°) de mettre a? la charge de l'Etat la somme de 400 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de
justice administrative.

Vu les autres pie?ces du dossier ;

Vu :
- le code civil ;
- le code de l'e?ducation ;
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- la loi du 6 fructidor an II ;
- le code de justice administrative ;

 

Apre?s avoir entendu en se?ance publique :
- le rapport de M. Julien Fradel, mai?tre des reque?tes en service extraordinaire, - les conclusions
de M. Fre?de?ric Dieu, rapporteur public ;

Conside?rant ce qui suit :

1. Aux termes du premier aline?a de l'article L. 111-1 du code de l'e?ducation : " L'e?ducation est
la premie?re priorite? nationale. Le service public de l'e?ducation est conc?u et organise? en
fonction des e?le?ves et des e?tudiants. Il contribue a? l'e?galite? des chances et a? lutter contre
les ine?galite?s sociales et territoriales en matie?re de re?ussite scolaire et e?ducative. Il
reconnai?t que tous les enfants partagent la capacite? d'apprendre et de progresser. Il veille a? la
scolarisation inclusive de tous les enfants, sans aucune distinction. Il veille e?galement a? la
mixite? sociale des publics scolarise?s au sein des e?tablissements d'enseignement. Pour garantir
la re?ussite de tous, l'e?cole se construit avec la participation des parents, quelle que soit leur
origine sociale. Elle s'enrichit et se conforte par le dialogue et la coope?ration entre tous les
acteurs de la communaute? e?ducative. "

2. Par une circulaire du 29 septembre 2021 intitule?e " Pour une meilleure prise en compte des
questions relatives a? l'identite? de genre en milieu scolaire ", dont M. A... demande l'annulation
pour exce?s de pouvoir, le ministre de l'e?ducation nationale, de la jeunesse et des sports a
adresse? des recommandations a? l'ensemble des personnels de l'e?ducation nationale afin de
mieux prendre en compte la situation des e?le?ves transgenres en milieu scolaire, de faciliter leur
accompagnement et de les prote?ger. A cet effet, la circulaire appelle notamment les
e?tablissements scolaires et leurs personnels a? veiller, si l'e?le?ve dont l'e?tat civil n'a pas e?te?
modifie? en fait la demande, avec l'accord de ses repre?sentants le?gaux lorsqu'il est mineur, a?
ce que le pre?nom choisi par l'e?le?ve soit utilise? par l'ensemble des membres de la
communaute? e?ducative et a? ce qu'il soit substitue? au pre?nom d'e?tat civil de l'e?le?ve dans
tous les documents relevant de l'organisation interne de l'e?tablissement, y compris leurs espaces
nume?riques. La circulaire rappelle qu'il appartient e?galement aux personnels de l'e?ducation
nationale de s'assurer que l'expression de genre des e?le?ves n'est pas remise en cause ou
moque?e et que les choix lie?s a? l'habillement et a? l'apparence sont respecte?s, sous re?serve
des restrictions impose?es par des impe?ratifs de se?curite? et applique?es sans distinction selon
le genre. Elle invite, enfin, les e?tablissements a? tenir compte des pre?occupations exprime?es
par les e?le?ves sur l'usage des espaces d'intimite? et a? mettre en place des mesures
ge?ne?rales et pre?ventives pour lutter contre toutes les formes de discrimination, de
harce?lement et de violence a? l'e?gard des e?le?ves transgenres.
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3. Les conclusions du recours pour exce?s de pouvoir forme? par M. A... contre cette circulaire
doivent e?tre regarde?es comme tendant a? son annulation seulement partielle, en tant qu'elle
invite les personnels de l'e?ducation nationale et les e?tablissements scolaires a? veiller a?
l'emploi du pre?nom d'usage des e?le?ves transgenres, compte tenu de l'argumentationsouleve?e
qui se pre?vaut des dispositions de l'article 1er de la loi du 6 fructidor an II, aux termesduquel : "
Aucun citoyen ne pourra porter de nom ni pre?nom, autres que ceux exprime?s dansson acte de
naissance (...) ", ainsi que de celles de l'article 4 de la me?me loi, selon lequel il " est
expresse?ment de?fendu a? tous fonctionnaires publics de de?signer les citoyens dans les actes
autrement que par le nom de famille, les pre?noms porte?s en l'acte de naissance, (...), ni d'en
exprimer d'autres dans les expe?ditions et extraits qu'ils de?livreront a? l'avenir ".

4. Il ressort des pie?ces du dossier que les termes de la circulaire relatifs a? l'usage du 
pre?nom choisi par les e?le?ves transgenres recommandent aux personnels de 
l'e?ducation nationale de faire usage de ce pre?nom pluto?t que du pre?nom inscrit a? 
l'e?tat civil dans le cadre de la vie interne des e?tablissements et pour les documents

 
qui en rele?vent, tout en pre?cisant que seul le pre?nom inscrit a? l'e?tat-civil doit e?tre 
pris en compte pour le suivi de la notation des e?le?ves dans le cadre du contro?le continu 
pour les e?preuves des diplo?mes nationaux. En pre?conisant ainsi l'utilisation du 
pre?nom choisi par les e?le?ves transgenres dans le cadre de la vie interne des 
e?tablissements, la circulaire attaque?e, qui a entendu contribuer a? la scolarisation 
inclusive de tous les enfants conforme?ment aux dispositions de l'article L. 111-1 du code 
de l'e?ducation, n'a pas me?connu les dispositions des articles 1er et 4 de la loi du 6 
fructidor an II. 
 

5. Il re?sulte de ce qui pre?ce?de, sans qu'il soit besoin de se prononcer sur la fin de non-
recevoir oppose?e par le ministre de l'e?ducation nationale, de la jeunesse et des sports, 
que M. A... n'est pas fonde? a? demander l'annulation des termes de la circulaire qu'il 
attaque. Les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font, par 
suite, obstacle a? ce qu'une somme soit mise, a? ce titre, a? la charge de l'Etat. 

DECIDE:
--------------
Article 1er : La reque?te de M. A... est rejete?e.
Article 2 : La pre?sente de?cision sera notifie?e a? M. B... A... et au ministre de l'e?ducation
nationale et de la jeunesse.

 

 

 

Votre enfant rencontre des problèmes à ce sujet au sein de son étabissement scolaire ?

Le Cabinet BARISEEL-LECOCQ & ASSOCIÉS demeure à votre entière disposition par 
téléphone ou par courriel pour convenir d'un rendez-vous. 
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Article rédigé par :

Maître Gauthier LECOCQ, Avocat Fondateur Associé du Cabinet d'avocats BARISEEL-LECOCQ
& ASSOCIÉS, AARPI Inter-Barreaux inscrite au Barreau de Paris

—   

 

Cabinet de Paris

110 rue la Boétie – 75008 Paris

Toque A0506

 

Cabinet de Bobigny

11, rue de Carency – 93000 Bobigny

Toque P182

 

Tél. : +33 (0)6 73 55 95 46

Mail : contact@grbl-avocats.com

Site : www.bariseel-lecocq-associes.com
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